
-15-
cfaiq eti^iB^qiil flora à compte dn prix d'entrée, si
1 aspirant Bit admis

; mais si l'aspirant est rejeté legage amsi versé est remis au dépositaire». La pereonne
qui n'aura pas payée la balance du prix d'entrée!
sous un délai d'un mois, après son admission dans
cette société, perd ses avances et doit être rayée de la
liste des membres.
^« J^ojojjre des membres est limité à douze cents


